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RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX (Musique) 
Conserver une copie et retourner une copie avec la fiche d’inscription

Prénom : __________________________ Nom : ______________________________ 

Date des versements Montant Date du paiement Initiales 
Inscription    
5 septembre 2011   
17 octobre 2011    
28 novembre 2011    
23 janvier 2012    
12 mars 2012    
23 avril 2012    

Absence à une leçon 
Pour s’absenter d’une leçon privée, il faut avertir personnellement le professeur 48 heures à 
l’avance. À ce moment, la leçon pourra être reprise selon les disponibilités du professeur, et ce, 
pour un maximum de deux cours par session. À partir du moment où vous commencez vos cours, 
votre place vous est réservée tant et aussi longtemps que vous êtes assidus. Le professeur se réserve 
le droit de modifier l’horaire d’un élève qui annule ou reporte plus de deux cours dans une même 
session. Le professeur est responsable des leçons qu’il a dû lui-même annuler et se doit de reporter 
la leçon. Toutefois, il n’est pas responsable des leçons manquées par l’élève. 

Absence lors des cours de groupe 
Les cours de groupe ne sont ni repris, ni remboursés. 

Abandon des cours 

Photocopies
Les photocopies sont aux frais de l’élève.

Frais d’inscription

Frais d'accompagnement pour les élèves en flûte, violon et saxophone 

Gratuits pour les résidents de Magog (moins de 18 ans) sur présentation d

Un montant de 15 $ par concert est payable à l'accompagnatrice.
Frais de pratique : 25 $/heure

e la carte du citoyen.

Si vous avez des questions, n’hésitez jamais. Nous sommes à votre service! 
Je reconnais avoir pris connaissance et accepte 
les termes et conditions de l’activité tels que 
décrits dans les règlements généraux du Groupe 
clef de sol. 
________________________________________ 
Signature du parent ou du responsable 

J’autorise le Groupe Clef de sol à utiliser les 
photos sur lesquelles mon enfant apparaîtrait 
pour faire la promotion de leurs activités. 

______________________________________ 
Signature du parent 

Une année complète d'enseignement à la Clef de sol comprend six sessions de six semaines chacune pour un 
total de 36 semaines (34cours et deux évaluations).

Les paiements doivent être faits en début d'année, préférablement au moyen de chèques postdatés au premier 
jour de chacune des six sessions.

Un remboursement est accordé pour toute session à l'unique condition qu'elle n'ait pas été commencé par 
l'élève.


